
























Avenant n° 1 à la convention de Co-maîtrise d’ouvrage entre la Commune et la 
Collectivité de Corse relative à la requalification de la Route Territoriale n° 22 

(Ex. RN 194) dans la traverse de MEZZAVIA. 
 
 
Cet avenant à la convention est passé entre : 
 
La Ville d’AJACCIO, 
 
Représenté par  
 
M. le Maire, Laurent Marcangeli 
 
Et  
 
La Collectivité De Corse 
 
Représenté par  
 
M. le Président du Conseil exécutif de Corse, Gilles Simeoni 
 
Préambule  
 
Par délibération n° 2013/325 en date du 27 novembre 2013 le Conseil Municipal a 
approuvé et autorisé M. le Maire à signer la convention de Co-maîtrise d’ouvrage 
entre la Commune et la Collectivité Territoriale de Corse relative à la requalification 
de la Route Nationale 194 dans la traverse de MEZZAVIA. 
 
Le 6 janvier 2014 la convention de co-maîtrise d’ouvrage entre la Commune et la 
Collectivité Territoriale de Corse relative à la requalification de la Route Nationale 
194 dans la traverse de MEZZAVIA a été signée entre les parties contractantes en 
organisant les modalités d’une co-maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de ladite 
opération. 
 
Cependant, il est nécessaire à ce jour d’actualiser le plan de financement et mettre 
en œuvre un nouveau plan d’aménagement. 
  
C’est dans ce contexte que les parties ont convenu de modifier par voie d’avenant 
ces deux points ainsi que l’article 1 de ladite convention. 
 
Est modifiée suivant l’article 11 (Modification et résiliation de la convention) la 
convention de co-maîtrise d’ouvrage entre la Commune et la Collectivité De Corse 
relative à la requalification de la Route Territoriale n° 22 (Ex. RN 194) dans la 
traverse de MEZZAVIA comme suit selon les dispositions suivantes : 
 
Article 1 : 
 
Afin d’actualiser le plan de financement de la convention, il convient de modifier 
l’enveloppe financière notamment sur le plan répartition et de mettre en œuvre un 
nouveau plan d’aménagement relatif à cette opération, comme suit : 
 
 
 
 
 
 



A - Tracé en plan de l’opération et détail quantitatif  
 

 
 
B - ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE ET PLAN DE FINANCEMENT 
ASSURE PAR LA CDC ET PAR LA VILLE D’AJACCIO 
 
Le montant prévisionnel total de l’opération s’entend du cout de l’ensemble des 
études et travaux à réaliser dont une partie est financée par la CdC (le génie civil, les 
enrobés, la signalisation verticale et horizontale de l’ensemble de l’aménagement 
routier) et l’autre par la Ville (MOE, acquisitions foncières pour aire de stationnement, 
éclairage public, aménagements paysagers et mobilier urbain). 
 
Il est prévu un début d’exécution des travaux au mois de novembre 2020 pour un 
délai de 16 mois. La livraison de l’ouvrage est envisagée à la fin du premier semestre 
2022. 
 
Montant financé par la CdC : total 2 800 000 € TTC, décomposé comme suit : 
 

 
Estimation 2013 

€ TTC 

Estimation 
actualisée  

septembre 2020 
€ TTC 

Travaux    
- génie civil 2 260 000 1 740 000 
- enrobés 486 000 1 000 000 
- signalisations horizontales et 

verticales 54 000 60 000 
   
Total 2 800 000 2 800 000 
 
Montant financé par la Ville d’Ajaccio : 725 000 € TTC décomposé comme suit : 
 

 
 

 
Estimation 2013 

€ TTC 

Estimation 
actualisée  

septembre 2020 
€ TTC 

MOE- topographie- géotechnique-SPS  205 000 
Travaux    

- éclairage public 250 000 150 000 
- aménagements paysagers 200 000 200 000 
- mobilier urbain 50 000 170 000 

Acquisitions foncières pour aire de 
stationnement 380 000  
   
Total 880 000 725 000 



Article 2 : 
 
Les dispositions de l’article 1 de la convention sont modifiées en remplaçant 
l’alinéa suivant : « les acquisitions foncières nécessaires à la création de deux 
aires de stationnement » par « l’acquisition foncière nécessaire à la création 
d’une aire de stationnement, (la seconde aire de stationnement n’est plus une 
disposition de la convention). 
 
Article 3 : 
 
Les autres articles de la convention demeurent inchangés.  
 
Fait à AJACCIO, le  
 
 
Pour la Ville d’AJACCIO,       Pour la Collectivité de Corse, 
 
 
 
M. le Maire,                                                  M. le Président du Conseil exécutif  
                                                                                          de Corse, 
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